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 -   Du 1er  mai 2006 au 9 juin 2006  - 

�
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I. MISSIONS GENERALES 
1)  Police de la circulation dans le Parc 

a) –Véhicules 
�  Avertissements pour infractions diverses----------------------------------------------------98 

       Se répartissant comme suit : 
    - Stationnement interdit sur trottoirs,  banquettes, réserves boisées-------63 

           - Stationnement unilatéral alterné non observé --------------------------------35 
    - Stationnement des vans-------------------------------------------------------------00 

�  Divers renseignements ont été donnés aux automobilistes  
 

b) –Piétons 
�  Observations aux piétons et cyclistes pour non respect des pelouses et  des pistes. 
�  Renseignements donnés aux piétons égarés 
�  18 interventions pour faire cesser des jeux de ballons sur les pelouses des avenues Albine 

et Eglé (soit 40 interventions depuis le 1er avril 2006). 
 

c) –Animaux 
-Chevaux de course 

�  Rappels à l’ordre envers les cavaliers circulant hors pistes cavalières et dans les 
réserves boisées. Nous avons constaté que la pose de panneaux de rappel 
concernant l’interdiction de circulation des cavaliers dans les réserves boisées porte 
ses fruits. Les cavaliers n’empruntent plus ces endroits et la végétation commence à 
repousser. 

�  Rappels à l’ordre à l’encontre des cavaliers circulant à proximité des écoles aux 
heures interdites. 

-Chevaux de selle 
�  Remarques identiques que ci-dessus pour les cavaliers de chevaux de selle. 
�  Observations contre le non port des bombes  

-Animaux domestiques 
�  Rappels à l’ordre concernant la divagation des animaux domestiques et les 

nuisances sonores provoquées par les aboiements des chiens. 
�  Participation à des  recherches de chiens perdus (à la demande des propriétaires) 

 

2)  Missions diverses 
�  102 plis ont été remis aux syndics et de nombreux courriers ont été distribués aux 

diverses administrations.  
�  La distribution du Parc Actualité  n° 42   a commencé le 26 mai 2006. 
�  Un service de  sécurité à la sortie de l’école de l’Ermitage avenue Montesquieu a été 

exercé. 
�  La carrière a été ouverte aux résidants du parc le dernier samedi de chaque mois 

(information des habitants du parc sur les lieux de dépôts des déchets). Chaque soir, 
une vérification de la fermeture du portail de la carrière a lieu. 

�  Le  parking des vans a fait l’objet d’une surveillance journalière en prévention des 
vols et dégradations diverses. Une vérification et un comptage des vans présents ont 
eu lieu le 15 mai 2006.  
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�  De nombreux stationnements aux points sensibles ont été assurés (Avenue EGLE, 
avenue ALBINE, place MARINE, place COLBERT, place WAGRAM, place 
NAPOLEON et square LE KAIN). 

�  Nous avons signalé de nombreux dépôts d'immondices ou de déchets végétaux. 
Plusieurs avertissements ont été donnés aux contrevenants.  

�  Des contacts fréquents avec les forces de police et de gendarmerie ont eu lieu 
(échanges de renseignements et demandes de concours réciproques).  

�  Diverses liaisons ont été effectuées. 
�  Nous avons régulièrement surveillé les résidences inoccupées. Des avis indiquant 

notre passage ont été déposés dans les boites aux lettres des propriétaires qui nous 
ont sollicités.  

�  Nous sommes intervenus  sur des petits litiges de voisinage qui ont été réglés à 
l'amiable.  

�  Nous avons participé aux cérémonies organisées à l’occasion de la commémoration 
du 8 mai 1945. 

 
II. INTERVENTIONS ET  RENSEIGNEMENTS DIVERS 

 
�  Le 02 mai, un dépôt de gravats nous a été signalé sur une banquette (servant de 

parking). Cet amas de gravats a été déposé par le propriétaire d’une maison en 
construction qui ne désire pas que des véhicules stationnent devant sa future 
demeure. 

 

 
 
 
 
Cet emplacement servait 
auparavant de parking. 

 
�  Le cadavre d’une fouine a été découvert le 03 mai 2006 à l’angle des avenues J.J. 

Rousseau et Poniatowski. Le corps de l’animal était en état de décomposition 
avancée.  
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C’est la deuxième fouine qui 
est retrouvée morte dans le 
Parc en l’espace de 3 mois. 
Le corps de l’animal a été 

pris en charge par la Police 
Municipale et transporté 

dans un service 
d’équarrissage. 

 
 
�  Le même jour, nous avons reçu les doléances de nombreux riverains des avenues 

situées aux abords de l’hippodrome. Pendant que les courses se déroulaient, la police 
nationale a verbalisé un grand nombre de véhicules pour : stationnement interdit le 
jour des courses. Un début d’altercation s’est produit entre un habitant du Parc et les 
policiers qui agissaient en tenue civile, sans signe extérieur distinctif pouvant 
prouver leur qualité d’agent de police judiciaire. Plusieurs riverains des avenues en 
cause ont signé une pétition. Ils ont été verbalisés alors que leurs véhicules étaient 
garés devant leurs domiciles. 

 
�  Toujours le 03 mai, on apprenait que des tracts avaient été distribués dans certaines 

boites aux lettres, notamment dans celles des écoles Mansart et Colbert. Ces tracts 
mettent en garde les parents d’élèves et certains habitants contre les agissements 
d’individus qui menaceraient les enfants. Ni les gardes, ni la police nationale n’ont 
eu connaissance de tels agissements. 

 

 

 
 
 
 
Intégralité du 
texte figurant 
sur les tracts. 
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�  Depuis l’arrivée du beau temps, chaque week-end, le garde de permanence se charge 
de ramasser un grand nombre de détritus que des jeunes ‘fêtards’ ont laissés sur les 
pelouses de l’avenue Albine, de la Place Marine et des Caves du Nord. Cela s’est 
produit au cours de la nuit du 05 au 06 mai, où des papiers divers, des bouteilles 
vides, des pochettes en matière plastique et des cahiers de feuilles à cigarettes (longs 
formats : utilisés en général pour l’élaboration de ‘pétards’) ont été laissés sur la 
pelouse d’Albine à proximité d’une poubelle vide. Certainement sous l’effet de 
l’alcool ou d’autres produits, les auteurs de ce dépôt d’immondices se sont défoulés 
sur un panneau de circulation routière. 

 
 
 
 
Il s’agit d’un panneau de 
limitation de vitesse placé 
avant un ralentisseur (à 
la hauteur du n° 15 de 

l’avenue Albine). 

 
 
 

�  Nous avons constaté la présence d’un scooter à proximité des lieux de la « fête 
nocturne ». Nous l’avons signalé à la Police qui a convoqué le propriétaire. 
L’intéressé s’est présenté  accompagné de sa mère. Il a reconnu avoir participé à la 
« fête ». Il avait perdu la clé de son engin et c’est pour cette raison que le scooter 
était resté sur place. Le scooter appartient à l’un des auteurs du dépôt d’immondices. 
Cette personne a été sermonnée par la police et par nous-mêmes.  

 
�  Au cours de la nuit du 13 au 14 mai, ce sont 28 canettes de bière, 2 bouteilles vides 

de vin rosé et des restes de packs de canettes de bière qui ont été ramassés par nos 
soins à proximité de la place Marine (avenue Girardin), toujours à proximité de 
poubelles vides.  

 
�  Le lundi 05 juin, ce sont 50 canettes de bière, ainsi que des boîtes de pizza vides, des 

gobelets, des cartons et des papiers divers qui ont été ramassés au niveau des Caves 
du Nord. L’ensemble des déchets a rempli un sac poubelle de 200 litres. 

 
�  C’est pour surveiller les agissements nocturnes de certaines personnes que les gardes 

assurent depuis le 13 mai et jusqu’au mois d’août des services de nuit chaque week-
end. Des contacts avec des habitants du Parc ont lieu lors des premiers services 
effectués. Ils apprécient cette initiative. 

 
�  Nous sommes intervenus le 05 mai dans une écurie. Des gravats provenant de 

travaux en cours avaient été déposés sur la banquette. Nous avons pris contact avec 
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l’épouse du propriétaire qui a demandé aux ouvriers de l’entreprise chargée des 
travaux d’enlever les gravats en question. 

 
 
 

 
La terre  et les gravats 

étaient étalés sur la 
banquette sur une 
dizaine de mètres. 

 
 
 
�  A l’occasion du concours hippique national de Maisons-Laffitte qui a eu lieu les 5-6-

7 et 8 mai, nous avons exercé une surveillance particulière le long de l’avenue 
Molière. Nous avons constaté une forte affluence avec quelques petits problèmes de 
stationnement. Aucun incident ne s’est produit. 

 
�  Des panneaux de signalisation ont fait l’objet d’actes de vandalisme. Plusieurs 

panneaux de la place Marine ont été arrachés du sol au cours de la nuit du 7 au 8 
mai. 

 

 

 
 
 
 

L’un des panneaux de la 
place Marine. 
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Cet autre panneau a été 
transporté sur une 

centaine de mètres. Il a été 
retrouvé au niveau du 

numéro 1 de l’avenue de la 
Moskowa. 

 
 
 
�  Des panneaux récemment mis en place et recommandant de ne pas donner de 

nourriture aux oiseaux (dans le cadre de la grippe aviaire) ont été dérobés ou 
arrachés. Le 13 mai, deux panneaux (place Marine et place Wagram) ont disparu. Le 
14 mai, un panneau implanté place Marine a été arraché et jeté dans le bassin. 

�  Au cours de la nuit du 21 au 22 mai, trois panneaux d’interdiction et un panneau 
directionnel de la place Marine ont disparu. De nouveaux panneaux ont été 
rapidement remis en place par les services techniques de la Mairie. 

 

 

 
 
 
Le panneau ‘sens interdit’ de 
la place Marine a disparu, il 
ne reste plus que le piquet 

fixé dans le sol. 
 

 
�  Le 25 mai et le 27 mai, ce sont deux panneaux de signalisation de la place 

Montaigne qui ont été arrachés et laissés sur une banquette. 
 

�  Un scooter volé a été découvert et signalé à la Police le 16 mai. Les agents du 
commissariat ont procédé à l’enlèvement de l’engin. 

 



 7 

 
 
 

Ce scooter de marque 
Peugeot  a certainement 

été volé au cours de la nuit 
du 15 au 16 mai. 

 
 
 

�  Tout au long de la journée du 18 mai, nous avons assuré un service de régulation aux 
abords de la Place Charlemagne. Une déviation a été mise en place afin de faciliter 
les travaux de réfection de cette place. Notre présence était nécessaire pour refouler 
les véhicules qui arrivaient sur la place malgré les panneaux d’interdiction. 

 
 

 

 

 
 
 

Durant la réfection de la 
chaussée de la place 

Charlemagne, la circulation 
était déviée. 

 
 
 
�  Le 19 mai, nous avons signalé à la gendarmerie la présence d’un véhicule suspect 

qui stationnait depuis plusieurs jours à hauteur du numéro 23 de l’avenue J.J. 
Rousseau. Cette voiture (Renault 25 blanche) avait toutes les caractéristiques d’un 
véhicule volé (portières ouvertes – vitres baissées – Newman arraché). 
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 Une enquête est en cours par les 
gendarmes du  Poste de Gendarmerie 
qui doivent contacter le propriétaire 

du véhicule en cause. 

 
 

�  Suite à un fort coup de vent qui s’est produit le 20 mai, plusieurs arbres ont été 
cassés ou déracinés. De nombreuses branches sont tombées sur les avenues du Parc. 
Les plus grosses ont été déplacées par nos soins afin d’éviter d’éventuels accidents 
de la circulation. 

 

 

 
 

Un arbre de l’avenue de 
Turenne est tombé sur deux 
véhicules en stationnement. 

Les pompiers sont 
intervenus et nous en avons 
rendu compte au régisseur 

du Parc. 

 
 
 

 
 

Une grosse branche a été cassée et a 
endommagé  une ligne téléphonique 
avenue Corneille. Cette avenue a du 
être interdite à la circulation durant 

tout le week-end. 
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�  Cette tempête n’a pas provoqué que des dégâts matériels puisque l’on a pu 
dénombrer 4 victimes. 

 

 
 
 

En effet, ces jeunes corbeaux 
qui ne savaient pas encore voler 
ont été emportés avec leur nid 

(avenue Pascal). 

 
�  Comme chaque année, le manège (chevaux de bois) a repris ses quartiers d’été le 21 

mai et ceci pour la plus grande joie des enfants. 
 
�  Deux bancs en pierre de la place Marine ont été descellés de leurs supports et 

déposés sur une poubelle au cours de la nuit du 21 au 22 mai. 
 
 
 
 
Des faits similaires s’étaient 
déjà produits au cours de 

l’été 2005. 

 
 

�  Des dégradations sur un arbre d’alignement ont eu lieu le 22 mai 2006  avenue 
Montebello. Elles ont été provoquées par les manœuvres du véhicule de d’une 
entreprise.  Un rapport a été établi. 

 
�  Nous avons apporté notre concours à la police et à la gendarmerie suite à un vol a 

main armée commis le 23 mai dans l’agence du Crédit Lyonnais. Des recherches de 
l’auteur, dont nous avions un signalement, ont eu lieu dans le Parc. L’intéressé a été 
appréhendé par la police une heure après les faits. 

 

�  Nous avons de nouveau  prêté notre concours à la gendarmerie le 25 mai, suite au 
vol d’un véhicule de la Société France Galop. Nos recherches sont restées vaines. 
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�  Un véhicule stationnant avenue de Turenne a été endommagé par un cheval de 
course. Le propriétaire de la voiture a déposé plainte au commissariat de police. En 
effet, le cavalier était en infraction car il circulait sur la chaussée et non sur la piste 
cavalière qui longe cette avenue. Il est à noter que le propriétaire de la voiture avait 
déjà été victime de la chute d’un arbre sur un autre véhicule lui appartenant. 

 

�  Le 26 mai, une fiche d’infraction a été établie à l’encontre d’un riverain de l’avenue 
Voltaire pour non affichage de permis de travaux. Un ravalement de façade était en 
cours sans permis et dans une couleur non admise par le nuancier de la Mairie. 

 

�  Un panneau d’affichage (plan de Maisons-Laffitte) implanté à proximité du parc 
des sports a été détérioré le 29 mai 2006. 

 

 
 
 

Dégâts subis par le 
panneau (vitre de 

protection cassée et 
affiche enlevée). 

 
�  Une lisse a été cassée au cours de la nuit du 29 au 30 mai par un véhicule qui 

manoeuvrait probablement en marche arrière (des débris de feux arrières ont été 
retrouvés sur place). 

 
 
 
 

Cette lisse est située à 
l’angle des avenues 

Girardin et 
Chateaubriand. 

 
 
�  Le 30 mai nous avons sillonné les avenues du Parc en compagnie d’un syndic du 

Parc, afin de dénombrer les dépôts sauvages d’ordures ménagères. Plusieurs rappels 
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des règles en vigueur ont été faits, notamment en ce qui concerne le tri des ordures 
et l’attribution des containers auprès de la Mairie. 

 

�  Un dépôt sauvage de sacs remplis de gravats a été constaté dans la carrière de 
l’avenue Sainte-Hélène le 31 mai 2006. L’auteur de ce dépôt a profité de 
l’ouverture temporaire du portail pour accomplir cet acte de malveillance. 
Néanmoins, l’immatriculation du véhicule utilisé pour transporter les déchets a pu 
être relevée par notre contremaître. Il s’agit d’un fourgon immatriculé dans le ‘92’. 

 
 

 

 

Un procès-verbal a été 
établi par nos soins pour 

« Dépôt de déchets, à 
l’aide d’un véhicule, 
dans un lieu privé ». 

S’agissant d’une 
contravention de 5ème 

classe, la procédure a été 
adressée directement au 

Procureur de la 
République à Versailles. 

 
�  Le 04 juin 2006, quatre adultes et leurs enfants déjeunaient tranquillement 

sur la pelouse de l’avenue Albine. Nous sommes intervenus pour mettre fin 
à ce pique-nique sans problème. 

 
�   Le 06 juin, nous avons constaté au cours de notre surveillance quotidienne,  

que deux roues d’un véhicule avaient été dérobées.            
 
 
 

La victime, demeurant  avenue Le 
Kain, a été informée du vol par nos 

soins. 

 
 

 
�  Au cours de la nuit du 07 au 08 juin, un panneau implanté place du Château 

(interdisant de donner de la nourriture aux oiseaux), a été enlevé et replanté sur 
la pelouse de l’avenue Albine. 
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Le panneau enlevé de la place du 

Château a été replanté au milieu de 
la pelouse de l’avenue Albine. 

 
 

STATISTIQUES 
-Activité des gardes au cours des 12 derniers mois (en dehors de la surveillance 

générale et du service courant) 
-De début Mai 2005 à fin Avril 2006- 

 

 
 

I - INTERVENTIONS  :  596 
1. Jeux de ballons sur les pelouses 
2. Dépôts divers (gravats - déchets végétaux - dépôts d’immondices) 
3. Dégradations volontaires (mobilier urbain - plantations – pelouses) 
4. Déclenchements d’alarmes (résidences et véhicules) 
5. Lâchers de chevaux et chutes de cavaliers 
6. Litiges de voisinage (nuisances sonores – émission fumée – animaux) 
7. Travaux sans autorisation (permis de construire ou de détruire) 
8. Constructions à moins de 6 m 50 
9. Abattages d’arbres sans autorisation 
10. Infractions sur le transport et le chargement de fumier 
11. Litiges entre particuliers et cavaliers 
12. Dégradations accidentelles (fuites d’eau – fils électriques cassés)  
13. Renforts de la police ou de la gendarmerie (vols – accidents - divers) 
14. Sollicitations des habitants du Parc. 

 
 

 

II - INFRACTIONS CONSTATEES (circulation véhicules-cavaliers) : 469 
Stationnement sur banquette : 303 avertissements écrits 
Stationnement unilatéral non observé : 130 avertissements écrits 
Stationnement des vans : 04 avertissements écrits 
Stationnement des poids lourds (+ 5 tonnes) : 32 avertissements écrits 

               Infractions commises par des cavaliers : nombreux avertissements                   
verbaux 

 

 
III - PROCES-VERBAUX DRESSES : 04 
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1. Dépôt de déchets végétaux sur banquette (après plusieurs rappels) 
2. Stationnement sur banquette (après plusieurs avertissements) 
3. Circulation d’un véhicule automobile sur une piste cavalière 
4. Stationnement d’un poids lourd de plus de 5 tonnes (40 tonnes). 
 

 

 
IV - RESIDENCES SURVEILLEES EN L’ABSENCE DES 
PROPRIETAIRES ET A LEUR DEMANDE  : 86 
 

 

               V – ACTIVITES DIVERSES : 
1. Recensement des propriétaires 
2. Recensement des vans 
3. Recensement de chevaux de selle 
4. Recensement des constructions non conformes (avec photos) 
5. Recensement des clôtures non conformes (avec photos) 
6. Recensement des propriétaires de volatiles (grippe aviaire) 
7. Distribution du journal du Parc 
8. Distribution de courriers aux syndics (1069 plis) 
9. Distribution de divers courriers émanant de la mairie 
10. Liaisons diverses (Préfecture - Palais de Justice – Equipement etc…) 
11. Services particuliers (Open de tennis – Brocante – Concours 

hippiques – Courses - etc…) 
12. Services nocturnes (Période estivale – Contrôle éclairage des 

cavaliers)  
 

       Le chef des gardes. 
 
 
 
 


